
CONCOURS STRØM – CALENDRIER DE L’AVENT 
 

1. RÈGLEMENTS DE PARTICIPATION  
Concours ouvert aux résidents du Québec âgés d’au moins 18 ans. Le concours débute le 
1er décembre 2024 et se termine le 25 décembre 2024 à midi (heure de l’Est). Les gagnants seront 
contactés le 7 janvier 2025 par courriel. 
 
Les prix comportent : 

• Deux entrées à l’expérience thermale à gagner tous les jours du 1er au 25 décembre 2024 
• Un forfait Polaire pour deux valide dans tous les Strøm 

 
Valeur totale du prix de 5000 $ 
 
Les vingt-cinq (25) gagnants seront pigés parmi les participants à la date indiquée plus haut, dans les 
locaux du siège social du Strøm spa nordique (1887, avenue Bourgogne à Chambly). Les gagnants seront 
contactés par courriel le 7 janvier 2025. Le prix sera envoyé par la poste. Les participants peuvent 
prendre connaissance des règlements du concours et du fonctionnement du tirage en communiquant 
par courriel à jsauvage@stromspa.com. 
 
2. ADMISSIBILITÉ  
Ce concours s’adresse à toute personne résidant au Québec ayant atteint l’âge de la majorité. Sont exclus 
les employés, représentants et mandataires des organisateurs du concours, de toute compagnie, société, 
fiducie ou autre entité juridique contrôlée par ou liée à ceux-ci, de leurs agences de publicité et de 
promotion, des fournisseurs de matériel et de services liés au présent concours, ainsi que les membres 
de leur famille immédiate (frères, sœurs, enfants, père, mère), leur conjoint en droit ou de fait et toutes 
les personnes avec lesquelles ces employés, représentants et mandataires sont domiciliés. 
 
3. COMMENT PARTICIPER  
Vous pouvez courir la chance de gagner en procédant comme suit : 

• Suivez les instructions d’inscription 
• Remplissez le formulaire de participation 

 
4. LIMITES  
Les participants doivent respecter les limites suivantes, à défaut de quoi ils pourront être disqualifiés :  
Une (1) inscription par jour par prix du concours. 
Un participant ne peut utiliser qu’une seule adresse pour s’inscrire s’il en possède plus d’une. 
 
  



STRØM CONTEST – ADVENT CALENDAR 
 

1. ENTRY RULES  
Contest open to Québec residents aged 18 and over. Contest begins December 1, 2024, and ends 
December 25, 2024, at noon (Eastern time). The winners will be contacted on January 7, 2025, by 
email.  
 
The prizes include: 

• Two entries to the thermal experience each day from December 1 to December 25, 2024 
• One Polaire package for two valid in each Strøm 

 
Total prize value of $5,000 
 
The twenty-five (25) winners will be selected in a random drawing from all participants on the date 
indicated above, at Strøm Nordic Spa’s head office (1887 Avenue Bourgogne in Chambly). The 
winners will be contacted by email on January 7, 2025. The prize will be sent by mail. Participants 
can learn more about the contest rules and how the draw works by sending an email to 
jsauvage@stromspa.com. 
 
2. ELIGIBILITY  
This contest is open to any person residing in Québec who has reached the age of majority. Excluded 
are employees, representatives and agents of the contest organizers, any company, corporation, trust 
or other legal entity controlled by or linked to them, their advertising and promotion agencies, 
suppliers of materials and services related to this contest, as well as members of their immediate 
family (brothers, sisters, children, father, mother), their legal or common-law spouse and all persons 
with whom these employees, representatives and agents are domiciled. 
 
3. HOW TO ENTER  
Enter for a chance to win by doing the following: 

• Follow the entry instructions 
• Fill out the participation form 
 

4. RESTRICTIONS  
Participants must respect the following restrictions, failing which they may be disqualified:   
One (1) entry per day per contest prize. 
A participant can only use one address to enter if they have more than one. 
 
 


